






 

Groupement de commandes - Convention constitutive  7/13 

Annexe 1 : Engagement contractuel du membre fondateur adhérent au groupement de 

commandes pour la dématérialisation des procédures  

 

Identification de la Collectivité ou de l’établissement public adhérent : 

 

Dénomination :  

  

Adresse :   

 

 
Code postal :  Ville :  

 
Téléphone :  Télécopie :  

 
Adresse internet : http://www. 

  

Nombre d’habitants (Commune) :  

Nombre d’agents (Etablissements : CCAS, syndicat, CC, CA, autres... ) :  

  

Comptable assignataire des paiements :  

Adresse :  

  

Personne compétente pour fournir les renseignements énumérés à l’article 109 du code des marchés 

publics (préciser si autre que l’exécutif de la Collectivité) :  

  

Identification du représentant du pouvoir adjudicateur et du référent : 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur : 

Nom :  Qualité :  

 
Engagements contractuels : 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………… autorisé(e) par une 

délibération en date du …………………., adressée en Préfecture le ……………………………., : 

- adhère au groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures pour les 

prestations définies ci-dessous, 

- et m’engage à rémunérer le (ou les) Titulaire(s) du (ou des) marché(s) passé(s) pour le compte 

du groupement de commandes au(x)quel(s) j’ai souscrit par application des prix fixés dans les 

pièces financières de ce (ou ces) marché(s). 

 

Il est demandé à chaque membre du groupement de cocher les prestations retenues et de compléter les 

informations nécessaires à l’établissement du cahier des charges : 

 

 Prestations de dématérialisation des procédures de passation des marchés publics 

 

 Prestations de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 

 

 Prestations de dématérialisation de la comptabilité publique
1
 

 

 Equipement en fournitures connexes nécessaires au fonctionnement des prestations 

susvisées 

                                                      
1
 Ne pas cocher, si vous pensez passer par la plateforme de la DGFIP 
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 Fourniture de certificats électroniques 

 

 Parapheur électronique 

 

 Archivage électronique, par un tiers-archiveur agréé, des actes générés par les 

solutions de dématérialisation  

 

 Numérisation des archives courantes pour la dématérialisation de la comptabilité 

publique 

 

DEFINITION DU BESOIN DU MEMBRE DU GROUPEMENT DE COMMANDES : 

 

a - Prestations de dématérialisation des procédures de passation des marchés publics 

 

Référent (personne en charge du suivi du dossier) : 

Nom :  Fonction :  

Mèl :  

 

Nombre prévisionnel de procédures de marchés à dématérialiser sur une année :  

 

Mise en place souhaitée d’une page recensant les marchés publics sur le site 

internet de la Collectivité :  

 

 oui    non 

 

 

b - Prestations de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 

 

Référent (personne en charge du suivi du dossier) : 

Nom :  Fonction :  

Mèl :  

 

- préfecture de  ou sous-préfecture de  

 

Détention d’un logiciel métier :  rédaction des délibérations, lequel ?  

  rédaction des arrêtés, lequel ?  

  rédaction des arrêtés du personnel, lequel ?  

  autres :  

 

Mise en place souhaitée de la signature électronique des pièces :   oui    non 

 

Nombre d’actes que vous pensez télétransmettre au contrôle de légalité par an :  

 

c- Prestations de dématérialisation de la comptabilité publique 

 

Nom de l’éditeur et version du logiciel métier de comptabilité publique :  

 

 

- Trésorerie de  

Volume annuel des documents « papier » dématérialisés :  

 

Télétransmission via    l’éditeur du logiciel métier (solution globale) 

  le portail du tiers de télétransmission retenu (parapheur électronique « e ») 
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d - Fourniture de certificats électroniques  

 

Nombre d’agents concernés - Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité :  

 

Nombre de signataires - Dématérialisation de la comptabilité publique : 

 

 

 

Nombre de signataires – Parapheur électronique : 

 

 
e - Parapheur électronique 

 

  uniquement pour la comptabilité publique, dans ce cas, préciser le volume annuel des 

documents « papier » dématérialisés (titres et mandats) : .............................. 

         avec envoi des pièces au comptable 

         sans envoi des pièces au comptable 

  autres applications :  
 moins de 1 000 signatures par an 

 1 000 à 2 000 signatures par an 

 2 000 à 4 000 signatures par an 

 « Signature bureautique sur tablette » – nombre de tablettes :   

 
f - Archivage électronique par un tiers archiveur agréé 

 

Volume en gigaoctet des flux à archiver (par an): 

TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU 

CONTROLE DE LEGALITE 

DEMATERIALISATION DE LA COMPTABILITE 

PUBLIQUE 

 moins de 1 Giga octets  moins de 1 Giga octets 

 1 à 5 Giga octets (Go)  1 à 5 Giga octets (Go) 

 Plus de 5 Giga octets  Plus de 5 Giga octets 

 

 
g - Numérisation des archives courantes 

 

 Numérisation fidèle et durable : 

Volume annuel des documents papier à dématérialiser : 

 

mètres linéaires 

Volume en gigaoctet (1 ml = 0,35 Go)  Go 

 Numérisation simple 

Volume annuel des documents papier à dématérialiser : mètres linéaires 

Volume en gigaoctet (1 ml = 0,35 Go)  Go 

 
A  , le  

 

Signature du Membre du groupement : 

(Nom, Prénom, Qualité) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 13-111136 GP DEMAT ______ 


